
RÉSOLUTIONS 
Assemblée générale du Congrès du travail du Canada  

ACCRÉDITATION SUR VÉRIFICATION DES CARTES D’ADHÉSION  
Le CTC s’engage à : coordonner une campagne nationale 
pour réinstaurer l’accréditation syndicale sur vérification des 
cartes d’adhésion à titre de processus standard en matière de 
syndicalisation dans chaque province et territoire au pays. 
Cette campagne sollicitera la participation des syndicats 
affiliés, des fédérations du travail, des conseils du travail et des 
alliés communautaires, qui consacreront les ressources 
nécessaires à une mobilisation efficace dans les lieux de travail 
et les collectivités afin d’atteindre cet objectif crucial. 
 
SYNDICALISATION 
Le CTC s’engage à : fixer des objectifs pour la 
syndicalisation, au cours des dix prochaines années, d’un 
million de travailleuses et travailleurs non représentés. 
Comme première étape de cette initiative, le CTC établira un 
groupe de travail composé de dirigeantes et dirigeants 
syndicaux responsables de la syndicalisation qui aura pour 
mandat d’examiner les meilleurs exemples de syndicalisation 
sectorielle et communautaire, et de déterminer les structures 
qui devraient être créées au sein de notre mouvement pour 
veiller à ce que des ressources et un leadership adéquats 
soient consacrés à cette tâche essentielle. 
 
LA FABRICATION CANADIENNE, ÇA COMPTE  
Le CTC s’engage à : entreprendre une campagne pour faire 
en sorte que chaque province, municipalité et institution 
publique adopte des politiques visant l’achat de produits 
canadiens. La première étape de cette campagne veillera à ce 
que la majorité des composantes de tous les véhicules de 
transport en commun soit de fabrication canadienne. La 
deuxième étape visera le mobilier, les vêtements de travail, les 
produits du papier et les autres produits clés dont 
s’approvisionnent les différents gouvernements et institutions 
publiques.  
 
COMMERCE INJUSTE ET INTÉGRATION 
Le CTC s’engage à : mener une campagne de mobilisation 
visant la renégociation des accords commerciaux injustes qui 
suppriment les emplois et menacent la souveraineté 
canadienne. La campagne s’opposera aussi à l’intégration 
continentale dont les grandes entreprises canadiennes font la 
promotion.  
 
AGENCES DE TRAVAIL TEMPORAIRE  
Le CTC s’engage à : travailler avec les syndicats affiliés, les 
fédérations du travail et ses alliés communautaires dans le but 
d’élaborer une stratégie à long terme pour affronter et limiter 
le recours aux agences de travail temporaire et le statut 
d’employées ou d’employés temporaires, ainsi que d’autres 
formes de travail précaire, et ce, dans tous les secteurs de 
l’économie.   
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SALAIRE MINIMUM  
Le CTC s’engage à : travailler avec les syndicats affiliés, les 
fédérations du travail, les conseils du travail et ses alliés 
communautaires dans le but de soutenir une campagne 
permanente dans chaque province visant à élever le salaire 
minimum au-dessus du seuil de la pauvreté. 
 
PRIVATISATION 
Le CTC s’engage à : travailler afin de dénoncer et de 
combattre la privatisation et les partenariats publics-privés qui 
risquent d’affaiblir et de compromettre les services publics, les 
biens publics et l’obligation de rendre des comptes dans notre 
société. 
 
EMPLOIS VERTS 
Le CTC s’engage à : accorder la priorité à la création 
d’emplois verts dans des secteurs clés de l’économie, en 
poursuivant les efforts du projet des emplois verts adopté à 
l’assemblée générale de 1999. 
 
ÉQUITÉ 
Le CTC s’engage à : travailler avec les syndicats affiliés, les 
fédérations du travail, les conseils du travail et ses alliés 
communautaires dans le but d’établir une solide pratique en 
matière d’équité et d’inclusion à tous les paliers du mouvement 
syndical au Canada. 
 
PAIX 
Le CTC s’engage à : demander la fin de la guerre en 
Afghanistan et à poursuivre son travail avec ses partenaires au 
sein de l’Alliance canadienne pour la paix afin de sensibiliser la 
population canadienne aux réalités de la guerre.  
 
CONSEILS DU TRAVAIL  
Le CTC s’engage à : solliciter l’engagement actif de ses 
affiliés à un processus rigoureux visant la consolidation de la 
capacité des conseils du travail partout au pays à entreprendre 
la campagne de syndicalisation soutenue qui est nécessaire à la 
base pour rétablir le pouvoir politique du mouvement syndical 
au palier local. Le CTC s’engage aussi à faire en sorte que les 
conseils du travail reçoivent l’aide financière nécessaire pour 
accomplir cette tâche essentielle. 
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